
Pisé Salle de spectacles Renens, 
concours d’architecture

URBANISME

Poursuivre la construction/
L’ensemble : 
Le nouveau volume de la salle est intég-
ré avec soin dans la situation existante. 
Les nouveaux bâtiments reprennent 
la logique structurelle de l‘existant et 
poursuivent les idées spatiales de Paul 
Mayor et Arnold Pahud - l‘ensemble 
continue d’être construit. L‘implanta-
tion urbaine crée des lieux identitaires 
avec des qualités spéci昀椀ques que les uti-
lisateurs peuvent s‘approprier. 
Le nouveau bâtiment est conçu comme 
une enveloppe en pisé (cf. image de ré-
férence façade). La surface minérale et 
terreuse s‘intègre parfaitement à l‘en-
semble existant par sa couleur et sa text-
ure. En analogie à l‘existant, la salle est 
lisible comme un volume indépendant, 
coiffé d‘un avant-toit qui protège l‘argi-
le des intempéries en délimitant claire-
ment le corps du bâtiment et la toiture.
Les façades pignons du bâtiment de la 
salle sont surélevées, derrière lesquelles 
se trouve l‘étage des bureaux qui se si-
tue en retrait des autres façades, créant 
ainsi les lanterneaux. Cet étage est lisi-
ble comme faisant partie intégrante de 
la toiture. 

Le dialogue entre l’intérieur et l’exté-
rieur :
Les espaces intérieurs et extérieurs for-
ment un paysage continu et complémen-
taire. A l’image de l’existant, les grandes 
surfaces de murs sont ponctuées par des 
ouvertures placées avec précision dans 
la façade, favorisant ainsi les relations 
spatiales et la continuité entre l‘intérieur 
et l‘extérieur.

La placette / nouvel accès à l‘ouest : 
La nouvelle salle crée, avec le bâtiment 
d‘entrée existant, un point d’accueil à 
l‘ouest.
L‘escalier en gradins et la pergola cou-
verte de plantes grimpantes offrent, en 
plus de la nouvelle salle, un espace exté-
rieur protégé de la pluie et du soleil pour 
les événements. La pergola peut être uti-
lisée pour des apéritifs et des spectacles 
en petit comité. Quand elle n‘est pas uti-
lisée, elle offre un espace vert aménagé 
attrayant où il est possible de faire une 
pause-repas ou d‘installer une buvette 
en été.

refroidissement nocturne ainsi que le dé-
senfumage (cf. coupe détaillée 1:50).
Les tribunes télescopiques réglables en 
hauteur permettent des variations d’amé-
nagement ainsi que les scénarios d‘utili-
sation les plus divers et garantissent une 
昀氀exibilité maximale pour les spectateurs 
et l‘espace scénique (cf. référence tribu-
nes télescopiques).
La structure porteuse métallique de la 
dalle du plafond peut être utilisée pour 
昀椀xer certains équipements scéniques. Les 
galeries latérales avec lanterneaux sont 
utilisées non seulement par les techni-
ciens mais également par les spectateurs. 
Les éléments de construction soigneuse-
ment ajustés forment ensemble une com-
position spatiale fonctionnelle et une cer-
taine atmosphère.

La pergola :
A l‘ouest, se trouve la pergola équipée 
de larges voiles d‘ombrage. Cette struc-
ture généreusement végétalisée de plan-
tes grimpantes, constitue un lieu d‘arri-
vée attractif et facilement appropriable. 
Des marquises horizontales permettent 
de protéger cet espace du soleil et de la 
pluie.

La cour : 
La cour intérieure fait la liaison entre la 
salle existante et la nouvelle salle.
La cour est conçue comme un espace 
vert qui peut être utilisé par le personnel 
comme lieu de pause introverti ou par les 
utilisateurs lors de séminaires, de répéti-
tions, d‘apéritifs, etc. 

Approche de l‘existant / préservation 
du patrimoine :
Le bâtiment existant doit être rénové et 
réaménagé avec précaution. Les nou-
velles constructions ne touchent que très 
ponctuellement l‘existant. La patine exis-
tante doit être préservée et ne doit être ré-
novée et réparée que si nécessaire. 

Personnes / circulation:
Le public : 
Les visiteurs et spectateurs accèdent aux 
salles via l‘entrée principale existante 
donnant sur la Rue de Lausanne. 
Le hall d‘entrée existant sera agrandi 
avec le vestibule de la nouvelle salle. 
C‘est là que se trouve le nouvel ascen-
seur et l‘escalier qui relie tous les étages 
entre eux.
La livraison :

L’esplanade à l‘est : 
L‘esplanade existante sera mise en va-
leur et équipée d‘une scène mobile, d‘un 
chariot de jeu mobile ainsi que d’une 
pataugeoire qui valorisera l‘espace pour 
les enfants. La qualité des espaces verts 
sera diversi昀椀ée (espaces utilitaires avec 
dallage, pelouse et espaces avec une 昀氀o-
re luxuriante pour favoriser la faune et 
la biodiversité), des murets en argile et 
matériaux de récupération permettront 
de s‘asseoir et de créer des habitats pour 
la petite faune.

L’accès principal au sud: 
L‘accès depuis la rue de Lausanne con-
tinuera à être utilisé et sera mis en va-
leur, renforçant l’accès principal. Une 
nouvelle ouverture permet également 
d‘accéder en venant de l‘ouest au porche 
d‘entrée et à la caisse en passant par les 
escaliers en gradins et la pergola.

Le pignon sur rue au nord : 
La façade de la nouvelle salle est orien-
tée vers l‘Avenue animée du 14 Avril et 
reprend l‘alignement de la salle exis-
tante, avec qui elle forme un nouvel 
ensemble. Les af昀椀ches des événements 
peuvent également être accrochées sur 
cette façade.
La livraison est conçue comme une an-
nexe de faible hauteur, à l’image de la 
partie du bâtiment existant qui abrite les 
locaux de service. Celle-ci fait écho au 
bâtiment de liaison historique au sud. 
Comme dans le bâtiment existant, la 
hiérarchie claire entre les espaces ser-
vants et servis est maintenue et un lieu 
clairement dé昀椀ni est aménagé pour la 
livraison.

La paisible cour intérieure : 
La cour intérieure verdoyante constitue 
un autre espace extérieur pour les événe-
ments au cœur du complexe. 

ESPACE VERT

Requali昀椀er les abords de la salle de spec-
tacles offre l’occasion de tisser des liens 
avec l’existant, d’ancrer le site dans son 
territoire en forte mutation et de recréer 
l’écrin de verdure attenant au bâtiment 
historique qui a, au 昀椀l du temps, perdu 
de sa splendeur de par les multiples inter-
ventions parasitaires.
Paré au sud des nouvelles voies du tram 

Au nord se trouve la livraison des mar-
chandises, du matériel de scène, etc. qui 
peut également servir d‘entrée pour les 
artistes.
Une plate-forme élévatrice relie les nive-
aux de la livraison à la scène de l’existant 
et au dépôt, aux locaux techniques ainsi 
qu‘à la cuisine au sous-sol.

Le personnel de bureau :
Les locaux administratifs sont situés au-
dessus de la nouvelle salle au 2ème éta-
ge et sont reliés à la nouvelle distrubu-
tion verticale avec l’ascenseur. L’entrée à 
l‘ouest peut également être utilisée par le 
personnel et les employés.

L’accessibilité pour les personnes à mo-
bilité réduite (PMR) :
A l‘extérieur, l‘accès principal et l‘accès 
à la buvette est garanti grâce à de nou-
velles rampes adaptées pour les fauteuil 
roulant (pente de 6%). 
Le nouvel ascenseur situé dans le nou-
veau bâtiment, également accessible en 
fauteuil, permet un accès sans obstacle à 
tous les étages.

Exploitation :
Les différentes parties du bâtiment et les 
salles peuvent être exploitées indépen-
damment les unes des autres. Un accès 
séparé à la nouvelle salle est possible via 
la pergola à l‘ouest. 
Les nouveaux accès et les liaisons ver-
ticales améliorent considérablement 
l‘exploitation du bâtiment et dilue sen-
siblement les 昀氀ux de personnes (voir le 
schéma 昀氀ux de personnes / livraison). 

Construction en étapes :
Trois étapes pourraient être prévues pour 
la mise en œuvre. En première étape, 
le nouveau bâtiment serait construit en 
majeure partie indépendamment du bâti-
ment existant. La rénovation de l‘existant 
serait la deuxième étape durant laquelle 
le nouveau bâtiment pourrait être utilisé 
pour les rocades de certains locaux. Cela 
permettrait de garantir la tenue d‘événe-
ments sans interruption. La troisième éta-
pe serait la mise en œuvre des alentours, 
après la réalisation des deux premières 
étapes.

matique, le réaménagement du site cher-
chera à maximiser le réemploi de la res-
source en eau, en gérant l’ensemble des 
eaux météoriques par une in昀椀ltration 
in situ. Dans ce but, les zones de pleine 
terre sont valorisées et les revêtements 
projetés sont constitués de matériaux se-
mi-perméables. Les eaux excédentaires 
seront dirigées vers les abords plantés du 
bâtiment et les eaux de toitures du bâti-
ment seront récupérées pour l’irrigation 
des espaces verts ainsi que pour l’alimen-
tation des nouveaux bassins ornementaux 
du site au moyen de citernes enterrées et 
d’installations de pompage. 
A l’ouest du site, bordant l’extension du 
bâtiment, une nouvelle petite placette vé-
gétalisée prends place à l’interface entre 
le campus et la salle de spectacles. Elle 
vient ouvrir le site sur le campus et offrir 
l’opportunité de clari昀椀er les liens et les 
fonctions. La zone fonctionnelle de liv-
raisons est repoussée au nord, libérant 
ainsi les autres espaces.

ARCHITECTURE

Expression :
Le nouveau bâtiment en argile est cons-
truit dans la logique de l‘existant. Les 
éléments, thèmes et motifs architectu-
raux sont repris et interprétés de manière 
contemporaine. Les ouvertures sont pla-
cées avec précision et mises en relation 
avec l‘espace extérieur. 

La salle : 
La texture de la surface crée une conti-
nuité avec le bâtiment existant recouvert 
d‘un enduit minéral.
La façade en pisé se termine par un 
avant-toit qui reprend les dimensions du 
bâtiment existant. Les fenêtres de grand 
format s‘ouvrent sur l‘extérieur comme 
des portes.
Des nichoirs pour insectes et oiseaux sont 
intégrés dans la façade. 
La structure porteuse interne à la façade 
est très ef昀椀cace en termes d’emploi de 
matériaux et est construite à partir de pro-
昀椀lés d‘acier réutilisés. Le revêtement en 
panneaux d‘argile acoustiques et le par-
quet confèrent à l‘espace une atmosphère 
chaleureuse et confortable (cf. référence 
espace intérieur en argile).
La lumière rasante provenant des lanter-
neaux accentue la solennité de cet espace. 
Les lanterneaux permettent également un 

et au nord, de l’Avenue du 14 avril fraî-
chement réaménagée, le site constitue 
également l’extrémité est de l’îlot du « 
campus » administratif de Renens. La 
nouvelle Voie verte (axe de mobilité dou-
ce de l’Ouest Lausannois) viendra border 
le site dans quelques années et à plus long 
terme, un grand parc multifonctionnel 
prendra également place en bordure sud 
des voies de tram. Le site occupe donc 
une position charnière au cœur du terri-
toire de Renens et son réaménagement 
devra répondre aux enjeux de la ville 
du XXIe siècle (lutte contre le réchauf-
fement climatique, maintien et renforce-
ment de la biodiversité́, création d’un sol 
perméable et vivant, économie circulaire) 
tout en offrant un nouvel espace de dé-
tente et de représentation aux Renanais.

Le cordon de plantations de l’Avenue 
du 14 Avril est renforcé et préserve ain-
si l’esplanade des nuisances de ce grand 
axe de tra昀椀c. L’esplanade historique est 
magni昀椀ée par un tapis de sol constitué 
de pavés de réemploi et par son nouve-
au jardin constitué d’un vaste espace li-
bre en gazon 昀氀euri et d’une ceinture de 
plantations. Ces espaces végétalisés se-
ront conçus avec une végétation multi-
strates : herbacée, arbustive et arborée. 
Pour favoriser la biodiversité́ et antici-
per les effets du changement climatique, 
le choix des plantations s’orientera vers 
une diversité́ d’essences locales, tout en 
intégrant des espèces plus résistantes et 
adaptées aux nouvelles conditions clima-
tiques. De petites structures linéaires en 
béton damé ou en matériaux de réemploi 
s’inséreront dans la pente et offriront re-
fuge à la petite faune locale. Des petits 
chemins permettront également aux usa-
gers de pro昀椀ter de ces espaces de fraî-
cheur à l’ombre des plantations.
Le site est marqué par les emprises rou-
tières dans le tissu existant, notamment le 
nouveau tracé de la rue de Lausanne. Son 
embouchure sera retravaillée de façon à 
limité la césure qu’elle crée (réduction du 
gabarit routier) et un nouveau zonage à 
20km/h sera mis en place a昀椀n de favor-
iser les connexions du jardin de la salle de 
spectacle avec l’arrêt de tram et à plus ou 
moins long terme la Voie verte et le parc 
multifonctionnel. L’ensemble se complé-
tant pour esquisser un maillage végétal à 
l’échelle urbaine que le projet propose de 
renforcer par une mise en réseau.
Face aux enjeux du réchauffement cli-
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DÉVELOPPEMENT DURABLE / 
ÉCOLOGIE
La durabilité :
La conception compacte et de forme rec-

tangulaire optimise le rapport volume/

enveloppe de la façade. La con昀椀guration 
des fenêtres favorise le gain de chaleur 

solaire et les mesures de protection solai-

re évitent la surchauffe. Le toit plat est 

exploité à plusieurs usages : protection et 

isolation de l‘extérieur, rétention de l‘eau 

de pluie et installation d‘éléments photo-

voltaïques.

La conservation de la substance bâtie :

La structure est conservée au maximum, 

permettant d‘économiser une grande 

quantité d‘énergie grise.

La 昀氀exibilité : 
La nouvelle salle et les bureaux sont con-

çus sans poteaux ni murs porteurs, offrant 

une 昀氀exibilité maximale pour l’utilisati-
on et les adaptations futures. 

Design for Disassembly - Construction 

par éléments : 

L‘ensemble de la structure du bâtiment 

est conçu pour une 昀氀exibilité, un démon-

tage et un recyclage au maximum (De-

sign for Disassembly). La séparation des 

systèmes en structures primaire, secon-

daire et tertiaire est systématiquement 

mise en œuvre.

La matérialisation : 
Lors du choix des matériaux, l‘accent est 

mis sur le principe de construction durab-

le en termes de déconstruction et d‘éco-

logie. Pour les aménagements intérieurs, 

des matériaux et des structures présentant 

un faible indice d‘énergie grise sont pro-

posés, par exemple des briques de chan-

vre ou des cloisons en panneaux d’argile 
pour les murs intérieurs non porteurs. 

Une façade en argile durable à faible én-

ergie grise est proposée. 

L‘utilisation de béton recyclé, de matéri-

aux d‘isolation durables comme la laine 

de mouton et l‘absence de mousses de 

montage et d‘autres matériaux de cons-

truction toxiques garantissent également 

une qualité élevée du bâtiment du point 

de vue de l‘écologie de la construction et 

contribuent ainsi de manière décisive à 

un climat intérieur sain.

PROTECTION INCENDIE 

(voir schéma protection incendie)

En considérant la géométrie du bâtiment 

existant, il s‘agit d‘un « bâtiment de moy-

enne hauteur » (hauteur > 11 m), qui doit 

être classé dans les affectations AEAI « 

commerce et industrie » et « local rece-

vant un grand nombre d‘occupants ». Le 

bâtiment est conçu selon les exigences 

d’une construction sans système d‘ex-

tinction. 

Les cages d‘escalier existantes sont con-

çues comme voies d‘évacuation vertica-

les. Elles mènent directement à l‘extérie-

ur au rez-de-chaussée et sont séparées des 

couloirs par des séparations coupe-feu. 

L‘occupation maximale possible d’un 
local par des personnes dépend en prin-

cipe du nombre de sorties et des largeurs 

de sortie existantes. La galerie existante 

dans la salle ne devrait accueillir que 50 

personnes avec une seule sortie, confor-

mément au concept standard de l‘AEAI. 

A昀椀n d‘atteindre un nombre d‘occupants 
aussi élevé que possible sans devoir re-

courir à des mesures de construction 

importantes, il est possible de recourir 

à une procédure de justi昀椀cation. Une si-
mulation d‘incendie et d‘évacuation per-

mettrait de calculer le nombre maximal 

d‘occupants et d‘obtenir ainsi un nombre 

d‘occupants supérieur à celui du concept 

standard. 

La structure porteuse et les planchers des 

étages doivent présenter une résistance 

au feu de 60 minutes. Pour les murs cou-

pe-feu au-dessus du terrain, 30 minutes 

de résistance au feu suf昀椀sent.
Comme il s‘agit d‘un bâtiment existant, 

les exigences en matière de protection in-

cendie doivent être appliquées de maniè-

re proportionnelle. L‘autorité de protecti-

on incendie décide de la proportionnalité 

et des mesures nécessaires. Les concepts 

doivent être étroitement coordonnés avec 

la conservation des monuments histori-

ques et les autorités de protection contre 

l‘incendie au cours de la suite du projet. 

Il est important que les interventions af-

fectent le moins possible la substance 

classée monument historique. 

La biodiversité : 
Dans les espaces extérieurs et sur les 

toits, une végétation précieuse pour la 

biodiversité est mise en oeuvre. Diver-

ses aides à la nidi昀椀cation des oiseaux et 
chauves-souris ainsi que pour les abeilles 

sauvages et les insectes seront également 

intégrées dans la construction. Un con-

cept de biodiversité sera élaboré et mis 

en œuvre dans la suite du projet. 

La rétention des eaux pluviales : 
Plusieurs bassins de rétention sont pré-

vus dans lesquels l‘eau est collectée pour 

l‘arrosage des jardins et espaces verts. 

Les zones de rétention et les systèmes 

d‘in昀椀ltration sont intégrés dans l‘aména-

gement paysager et tiennent compte des 

fortes pluies.

Une construction qui prend en compte 
les conditions climatiques :
Les surfaces non-perméables sont rédui-

tes au minimum. Pour les zones extérieu-

res pavées, les surfaces les plus claires 

possibles avec un albédo élevé seront 

utilisées. Les quelques surfaces asphal-

tées sont recouvertes de gravier clair. Le 

plus grand nombre possible d’arbres ma-

jeurs résistants au climat seront plantés. 

On veillera également à ce que les arbres 

existants puissent être conservés au plus 

grand nombre.

La façade ouest est protégée par la struc-

ture de la pergola végétalisée. La protec-

tion solaire extérieure avec des stores en 

toile doit également être utilisée dans le 

bâtiment existant. Elle offre une protec-

tion ef昀椀cace contre la chaleur estivale et 
permet une régulation adéquate de la lu-

mière du jour.

Technique du bâtiment CVS :
Le concept technique du bâtiment est 

basé sur la séparation systématique des 

structures primaires/secondaires/tertiai-

res. Il n‘y a aucune installation inégrée 

dans le système porteur (plafonds en bé-

ton, etc.). 

Concept énergétique:       
L‘ensemble des bâtiments sera raccordé 

au réseau de chauffage urbain régional 

qui fournira la chaleur nécessaire pour 

le chauffage des locaux, le traitement de 

l‘air et l‘eau chaude.

Des panneaux photovoltaïques installés 

sur le toit génèrent les besoins annuels 

et les eaux pluviales (rétention/in昀椀ltra-

tion) sont évacuées en système séparatif.

Raccordement des installations techni-
ques :
La disposition concentrée des locaux 

techniques est avantageuse pour la ges-

tion et l‘entretien des installations. Le 

concept des gaines techniques vertica-

les principales permet des trajets d‘air 

courts vers les surfaces utiles et constitue 

la condition préalable à une installation 

avantageuse en termes d‘énergie (trans-

port d‘air) et de coûts.

STATIQUE
Pour la salle de spectacle, il est proposé 

une ossature 昀椀ligrane en acier. En utili-
sant une structure de treillis et en intro-

duisant les charges dans ses nœuds, les 

sollicitations se transforment en pur ef-

fort normal des éléments structurels.

Dépourvu de toute contrainte de 昀氀exion, 
le grand nombre de tiges en tension ob-

tenu permet de réduire les sections stati-

ques au minimum. Nous épargnons ainsi 

les ressources et les énergies grises, mais 

en réduisons aussi les coûts. L’ossature 
en acier reprend non seulement les char-

ges verticales de l‘étage superposé, mais 

aussi celles des balcons suspendus. En 

outre elle forme la structure reprenant 

les charges horizontales sismiques et cel-

les du vent. Avec leurs grandes hauteurs 

statiques, les contreventements sont tout 

aussi ef昀椀caces que le reste de la structure. 
La résistance au feu est assurée par des 

revêtements anti-feu.

Les dalles du sol et plafond de l’étage 
superposé peuvent être réalisées en bois. 

Grâce à leur petite portée, les dalles sont 

particulièrement ef昀椀caces/résistantes et 
réduisent par leur propre poids les ef-

forts/charges de fondation. La façade en 

terre battue et composée/constituée de 

murs autoporteurs retenus horizonztale-

ment par l’ossature d’acier. Grâce à leur 
ancrage articulé, les déformations diffé-

rentielles par 昀氀uage et dilatation thermi-
que n’induisent pas de sollicitations sup-

plémentaires.

La structure repose sur la structure en bé-

ton armé recyclé du sous-sol, qui introdu-

it les forces dans le sol tout en reprenant 

ses poussées et en laissant assurant son 

étanchéité.

moyens en énergie électrique auxiliaire 

pour le chauffage, l‘eau chaude et la ven-

tilation.

Distribution de chaleur :
Tous les étages sont desservis par le 

chauffage/refroidissement du sous-sol 

avec une distribution horizontale. Les ra-

diateurs existants seront réutilisés dans la 

mesure du possible. Dans les nouveaux 

bâtiments, des chauffages au sol basse 

température avec effet d‘autorégulation 

et des radiateurs sont prévus. Les variati-

ons des besoins en chaleur dans les salles, 

les foyers, etc. sont compensées par le 

renouvellement d‘air déjà assuré par les 

personnes. Lorsque le refroidissement est 

nécessaire dans les bureaux / salles de ré-

union / salles / foyers, il est fourni par le 

système de réfrigération. Aucun chauffa-

ge statique de base n‘est nécessaire pour 

tempérer les grandes salles. Les endroits 

où la demande de chaleur est sensible, 

comme la fosse d‘orchestre, sont déjà 

garantis grâce à leur emplacement. En 

général, la ventilation peut réagir rapide-

ment et de manière ciblée aux variations 

des besoins en chaleur.

Ventilation:                   
Les centrales de traitement de l‘air sont 

regroupées de manière optimale dans le 

local de ventialtion. A l‘exception de la 

grande salle, où l‘installation de ventila-

tion est prévue à proximité de la pièce, 

dans la centrale de toiture au-dessus de 

la salle.

Les zones de service qui nécessitent une 

gestion de l‘air en continu (par exemple 

les bureaux, les vestiaires, les toilettes) 

sont conçues comme des installations de 

pulsion/reprise d‘air avec récupération de 

chaleur.

L‘entrée d‘air des salles et des foyers se 

fait par des diffuseurs d‘air, ce qui permet 

à l‘air d’être pulsé doucement auprès des 
visiteurs. Toutes les autres surfaces utiles 

peuvent être desservies par le plafond, ce 

qui offre une 昀氀exibilité d‘utilisation ma-

ximale dans les salles.

Sanitaire :                   
Le raccordement et la distribution d‘eau 

potable se font à partir d‘une batterie de 

distribution centrale dans le local tech-

nique du sous-sol. La distribution d‘eau 

chaude/froide est assurée par des coffrets 

de distribution encastrés. Les eaux usées 

La placette avec les escaliers en gradin à l‘ouest constitue un lieu d‘arrivée attrayant. L‘espace végétalisé de la pergola peut être protégé de la pluie et du soleil par des toiles horizontales et offre un espace extérieur attractif permettant de multiples activités. 

Le bassin de rétention et les grands arbres et plantes vivaces créent, avec le revêtement en gravier perméable à l‘eau, un espace extérieur attrayant ménageant le climat.
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La cour intérieure au cœur du complexe est accessible depuis les deux salles. Avec une fontaine de rétention située contre la façade, elle offre un espace extérieur 
frais et calme qui peut être utilisé, surtout en été, par les utilisateurs pour diverses activités (apéritifs, pauses, ateliers).
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Pisé Salle de spectacles Renens, 
concours d’architecture

Scène élévatrice	

Nichoirs à martinets noirs

Nichoirs pour

abeilles sauvages

Refroidissement de nuit

Bassin / Rétention

Ventilation mécanique

Puits technique

Lustre pliable

Banc rabattable

Désenfumage

DALLE

Linoléum 	 	 5mm

Chape en ciment / chauffage au sol 	 80mm

Isolation contre les bruits d'impact 	 	 40mm

Dalle en bois lamellé collé 	 	 120mm

Panneaux d'argile	 	 22mm

Profile en acier IPE200 sous-tendue (réutilisation) 	 1200mm

TOITURE

Photovoltaïque

Végétation intensive

Substrat	 	  	 	 150mm

Couche filtrante 	 3mm

Couche drainante	 	 	 120mm

Couche de protection mécanique

Etanchéité 	 	 	 	 6mm

Isolation Panneau de fibres souple	 200mm

Pare-vapeur 		 	 	 6mm

Profilé en acier IPE200 (réutilisation) /

Dalle en bois lamellé collé	  	 	 200mm

FACADE

Pisé 	 	 	 	 250mm

Laine de chanvre / laine de mouton 	 	 200mm

Pare-vapeur

Isolation acoustique 	 	 	 40mm

Panneau d'argile acoustique	 	 22mm

Profilé en acier IPE 240 (réutilisation)	 240mm

GALERIE

Caillebotis, galvanisé à chaud (réutilisation)	 20mm

Structure IPE120 	 	 	 120mm

GARDE-CORPS

Caillebotis, galvanisé à chaud (réutilisation)

SOL

Parquet / sol élévatrice 	 	 	 15mm

Chape en ciment / chauffage au sol 	 80mm

Isolation contre les bruits d'impact 	 	 20mm

Isolation thermique 	 	 	 140mm

Béton armé 	 	 	 	 200mm

MUR CONTRE TERRE

Béton recyclé 	 	 	 250mm

Isolation 	 	 	 	 200mm

Panneau d'argile 	 	 	 50mm

Profilé en acier IPE 200 (réutilisation)	 	 200mm

DALLE DU SOUS-SOL

Chape ciment poncée 	 	 	 80mm

Isolation 	 	 	 	 120mm

Béton recyclé 	 	 	 250mm

Béton maigre 	 	 	 60mm

FENÊTRES

Fenêtres en bois-aluminium,

triple vitrage

PROTECTION CONTRE LE SOLEIL

Marquise en toile
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DALLE DU SOUS-SOL

Chape ciment poncée 	 80mm

Isolation 	 	 120mm

Béton recyclé 	 250mm

Béton maigre 	 60mm

TOITURE

Photovoltaïque

Végétation (extensive)

Substrat	 	  	 150mm

Couche filtrante 	 3mm

Couche drainante 	 	 60mm

Couche de protection mécanique

Etanchéité 	 	 	 6mm

Isolation 	 	 	 200mm

Pare-vapeur 		 	 6mm

Béton (existant)	 	 300mm	

Plafond suspendu (existant)

Façade pisé

Bar mobile

FACADE

Peinture minérale (par ex. Keim)

Crépi isolant 		 	 60mm

Béton (existant) 	 	 350mm	

Lambrissage bois (existant)	 25mm

Pergola avec toiles

horizontales

Salle de

conférence

Vestiaire

Local élec.

WC

IPE120 (réutilisation)

Escalier / Banc
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La nouvelle salle polyvalente avec la structure marquante en acier réutilisé et les murs en argile, ainsi que le sol en parquet sur chants. Les matériaux naturels et la composition de l‘espace 
ainsi que la gestion de la lumière donnent à la salle une atmosphère solennelle. La salle peut être transformée en divers scénarios grâce à des éléments de sol réglables en hauteur et offre une 
昀氀exibilité maximale aux utilisateurs.

Coupe de façade, 1/50 Coupe de façade, 1/50

Scène élévatrice	

Nichoirs à martinets noirs

Nichoirs pour

abeilles sauvages

Refroidissement de nuit

Bassin / Rétention

Ventilation mécanique

Puits technique

Lustre pliable

Banc rabattable

Désenfumage

DALLE

Linoléum 	 	 5mm

Chape en ciment / chauffage au sol 	 80mm

Isolation contre les bruits d'impact 	 	 40mm

Dalle en bois lamellé collé 	 	 120mm

Panneaux d'argile	 	 22mm

Profile en acier IPE200 sous-tendue (réutilisation) 	 1200mm

TOITURE

Photovoltaïque

Végétation intensive

Substrat	 	  	 	 150mm

Couche filtrante 	 3mm

Couche drainante	 	 	 120mm

Couche de protection mécanique

Etanchéité 	 	 	 	 6mm

Isolation Panneau de fibres souple	 200mm

Pare-vapeur 		 	 	 6mm

Profilé en acier IPE200 (réutilisation) /

Dalle en bois lamellé collé	  	 	 200mm

FACADE

Pisé 	 	 	 	 250mm

Laine de chanvre / laine de mouton 	 	 200mm

Pare-vapeur

Isolation acoustique 	 	 	 40mm

Panneau d'argile acoustique	 	 22mm

Profilé en acier IPE 240 (réutilisation)	 240mm

GALERIE

Caillebotis, galvanisé à chaud (réutilisation)	 20mm

Structure IPE120 	 	 	 120mm

GARDE-CORPS

Caillebotis, galvanisé à chaud (réutilisation)

SOL

Parquet / sol élévatrice 	 	 	 15mm

Chape en ciment / chauffage au sol 	 80mm

Isolation contre les bruits d'impact 	 	 20mm

Isolation thermique 	 	 	 140mm

Béton armé 	 	 	 	 200mm

MUR CONTRE TERRE

Béton recyclé 	 	 	 250mm

Isolation 	 	 	 	 200mm

Panneau d'argile 	 	 	 50mm

Profilé en acier IPE 200 (réutilisation)	 	 200mm

DALLE DU SOUS-SOL

Chape ciment poncée 	 	 	 80mm

Isolation 	 	 	 	 120mm

Béton recyclé 	 	 	 250mm

Béton maigre 	 	 	 60mm

FENÊTRES

Fenêtres en bois-aluminium,

triple vitrage

PROTECTION CONTRE LE SOLEIL

Marquise en toile


